
DES CDI DANS LES CONSERVATOIRES : C’EST POSSIBLE !

En cas de difficultés, demande de précisions sur ce sujet ou d’autres, contactez-nous
Permanences tous les lundis de 9h à 12h au Quadrium ou par mail cgt@est-ensemble.fr

Pour retrouver toute l’actualité syndicale, nous contacter, adhérer :

cgtestensemble.blog / facebook : cgtestensemble

Désormais il est possible pour notre employeur de proposer des CDD de trois ans (art. 332-8), le contrat est

renouvelable dans la limite maximale de 6 ans et se transforme ensuite en CDI.

Il est à noter également que lorsque l'autorité territoriale renouvelle un contrat sur le fondement de l'article

332-8 à un agent contractuel qui peut justifier de 6 ans de service public au moins, elle doit le faire dans le

cadre d’un CDI.

De nombreux agents contractuels sur postes permanents à Est Ensemble ont bénéficié de cette procédure

de déprécarisation… mais jusqu’à présent pas les assistants et professeurs des conservatoires !

Interpellé à ce sujet par la CGT, notre employeur a admis que rien ne s’opposait à ce que les

assistants et professeurs des conservatoires d’Est Ensemble bénéficient de ce dispositif.

Aussi il sera proposé un contrat à durée indéterminée pour la rentrée scolaire 2022-2023 à

tous les enseignants de conservatoires en contrat avec Est Ensemble depuis six ans ou plus

et occupant un emploi permanent.

Dès cette rentrée, grâce à l’action de la CGT Est Ensemble, c’est plus de 35 enseignants

contractuels qui sont concernés !

ENSEMBLE, EXIGEONS POUR LES ENSEIGNANTS CONTRACTUELS :

- Des CDD de trois ans

- Des CDI après 6 ans d’ancienneté dans la collectivité

Si la CGT revendique des droits sociaux pour tous notamment pour améliorer la situation 

des contractuels et leur garantir des droits identiques aux titulaires

Elle exige également :

• Un nouveau plan massif de titularisation pour résorber le contingent des 500 000 

contractuels de la FPT

• L’organisation régulière de concours dans la filière de l’enseignement artistique

VICTOIRE !


